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En quoi consiste l'allocation spécifique de reclassement (ASR) ?  

Pendant la durée de la CRP, le bénéficiaire perçoit une allocation spécifique de reclassement 
(ASR) lui garantissant 70 % de son salaire journalier de référence. Cette allocation est portée 
à 80 % du salaire journalier de référence pendant les 8 premiers mois. Elle ne peut être 
inférieure à 80 % du montant journalier brut de l'indemnité de préavis que le salarié aurait 
perçue, s'il n'avait pas accepté la CRP. Le salaire de référence pris en considération pour fixer 
le montant de l'ASR est établi conformément aux articles 13 et 14 du règlement général 
annexé à la convention du 19 février 2009 relative à l'indemnisation du chômage. 

Les articles 26 (prestations indues, voir ci-dessous), 35 (allocation au décès) et 36 (aide aux 
congés non payés) du règlement général annexé à la convention du 19 février 2009 relative à 
l'indemnisation du chômage sont applicables, le cas échéant, aux bénéficiaires de la CRP. 

L'ASR est versée pour une durée maximale de 12 mois de date à date à compter de la prise 
d'effet de la CRP. Elle est payée mensuellement à terme échu, pour tous les jours ouvrables ou 
non ; elle ne peut être inférieure au montant de l'allocation d'assurance chômage (allocation 
d'aide au retour à l'emploi - ARE) à laquelle l'intéressé aurait pu prétendre, au titre de l'emploi 
perdu, s'il n'avait pas accepté la CRP. Elle est cessible et saisissable dans les mêmes 
conditions que les salaires. 

- Pour les bénéficiaires de la CRP n'ayant pas deux ans d'ancienneté, la durée de versement de 
l'ASR ne peut en aucun cas excéder celle à laquelle ils auraient pu prétendre au titre de 
l'allocation d'assurance chômage, c'est-à-dire l'allocation d'aide au retour à l'emploi (ARE). En 
outre, toujours pour ces bénéficiaires, l'ASR est du même montant que l'ARE à laquelle ils 
auraient pu prétendre.  

Le montant de l'allocation servie aux bénéficiaires d'une CRP bénéficiant d'une pension 
d'invalidité de 2e ou de 3e catégorie, au sens de l'article L. 341-4 du code de la sécurité 
sociale - ou au sens de toute autre disposition prévue par les régimes spéciaux ou autonomes 
de sécurité sociale - ou d'une pension d'invalidité acquise à l'étranger, est égal à la différence 
entre le montant de l'allocation spécifique de reclassement et le montant de la pension 
d'invalidité. 

Sur le montant brut de l'allocation est prélevée une participation de 3 % destinée au 
financement des retraites complémentaires. L'ASR n'est assujettie à aucune cotisation sociale. 
Ainsi, le montant net de l'allocation versée est égal à son montant brut après retenue, le cas 
échéant, de la participation retraite complémentaire. Le prélèvement de cette participation au 
titre des retraites complémentaires ne peut toutefois avoir pour effet de réduire le montant des 
allocations en deça du montant minimal prévu par le règlement de l'assurance chômage, soit 
26,66 € depuis le 1er juillet 2008. 
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Les personnes qui ont indûment perçu des allocations doivent les rembourser, sans préjudice 
des sanctions pénales résultant de l'application de la législation en vigueur pour celles d'entre 
elles ayant fait sciemment des déclarations inexactes ou présenté des attestations mensongères 
en vue d'obtenir le bénéfice de ces allocations ou aides. L'action en répétition (c'est-à-dire en 
remboursement) des sommes indûment versées se prescrit, sauf cas de fraude ou de fausse 
déclaration, par 3 ans et, en cas de fraude ou de fausse déclaration, par 10 ans à compter du 
jour du versement de ces sommes. La prescription de l'action éteint la créance. 
 
 
 

 


